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Les lecteurs du neuvième numéro de l'Edition noteront le nombre important
d’activités du CDR durant les mois de mai et juin 2009.

En effet, cinq cérémonies de pose de la première pierre et d’inauguration
parrainées par le Premier ministre Fouad Siniora (présent à deux d’entres elles)
montrent l’intérêt que porte l’Etat à la généralisation des services, au
développement des différents secteurs et à l’édification des infrastructures
dans les différentes régions libanaises. Ont participé aussi des officiels
représentant les bailleurs de fonds. Nous avons ainsi accueilli le vice-premier
ministre Turc Bulent Arinc qui a participé à la cérémonie de pose de la
première pierre pour le projet du Centre Turc d'urgences à Saida le 6 mai 2009.
Nous avons de même reçu la visite de Cheikh Youssef al Bassam, directeur
général du Fonds saoudien pour le développement, qui a participé aux côtés
du représentant du Fonds de l'OPEC pour le développement Mohammad Bou
Khdeir dans la cérémonie de la pose de la première pierre du projet de
l’autoroute arabe, tronçon Mdeirej – Taanayel (14/5/2009) ; Cheikh al Bassam
a participé de même à la pose de la première pierre du projet de réhabilitation
de l'hôpital Orange Nasso à Tripoli (15/5/09). Dans le même cadre, le directeur
général du Fonds koweitien pour le développement économique arabe Abdel
Wahab El Bader a participé au projet de mise en place d'une ligne d'adduction
d'eau potable de la source Reeyan à Aley (26/6/2009) et financé par le Fonds
koweitien. De plus, M. El Bader a participé à la pose de la première pierre du
Musée archéologique de Saida (27/9/2009). Ces cinq cérémonies ont été
organisées par le CDR en collaboration avec les ministères de la Santé, des
Travaux publics, de l'Energie, de l'Eau et de la Culture. Y ont participé les
ministres concernés, les députés de la région, les représentants des
ambassades de Turquie, de l'Arabie Saoudite, du Koweit, ainsi que des
officiels.

En plus de ces cinq échéances, notre neuvième édition comporte de nombreux
sujets reflétant notre engagement dans les domaines de la planification, de la
programmation, du financement et de l’exécution des projets, dans plusieurs
secteurs de développement, économiques et sociaux. Nous traitons aussi de la
question de la coopération entre les secteurs privé et public.

Nous nous attardons à deux évènements importants préparés entre autres par
l'équipe de travail du CDR : l’approbation du Conseil des Ministres du Schéma
Directeur global de l'aménagement du territoire et la l’adoption du décret
2366 daté du 20/6/09 concernant ce Schéma ; et la publication du rapport de
développement humain au Liban 2008-2009 sous le titre «vers l’Etat du
Citoyen», préparé par le PNUD en collaboration avec le CDR.

Ceci n’est qu’un aperçu du contenu de ce numéro de l'Edition, et des
différentes activités du Conseil durant la période précédente. Nous espérons
qu’il puisse susciter l'intérêt des lecteurs, tout en étant constamment ouverts
à vos suggestions et vos propositions.
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132 diplômées d’une session de sensibilisation à la santé organisée par Art-Gold

Le programme Art-Gold Liban, exécuté par le PNUD, en collaboration avec le CDR, a organisé une remise de
diplômes à 132 participantes des régions de Bab el Tebbané, Baal Muhsen et Qobbé (à Tripoli) à cinq sessions
sur la sensibilisation sur la santé et les premiers secours. La cérémonie a eu lieu en présence du directeur du
PNUD au Liban, le chef de la municipalité de Tripoli, le représentant du CDR, des représentants d’associations de
la société civile de Tripoli, ainsi que l’équipe de travail Art - Gold.

L’association «Coopération, développement et santé» a mis en place ces sessions sous la supervision de la
municipalité de Tripoli et grâce à un financement du programme Art-Gold Liban pour une période de 5 mois. De
même, une coopération avec la Croix rouge libanaise a eu lieu pour les premiers secours. Le programme de la
session a traité des sujets comme les sources des maladies, la manière de transmission des maladies et des
épidémies dont souffrent les habitants de la région et les moyens de prévention, en soulignant l’importance de
la vaccination des enfants et la prise en charge de la femme enceinte, en plus d’un large panel de sujets liés à la
santé, à l’environnement et autres.

La situation sociale et économique difficile de la région et l’absence d’une réelle conscience des problèmes de
santé chez la plupart des mères et filles sont une des causes qui ont affecté négativement les conditions de vie des
ménages et ont poussé les responsables du programme Art - Gold Liban à lancer cette initiative. Elle a fourni aux
participantes les connaissances de base sur la santé, ayant ainsi «changé un grand nombre de concepts», comme
l’a expliqué une des stagiaires. Les différentes interventions durant la cérémonie ont insisté sur la nécessité de la
mise en place de sessions avancées améliorant la situation de santé critique dans cette région, et facilitant
l’intégration au marché du travail des stagiaires, renforçant leur participation dans le développement de leur
société.

Le maire de Tripoli, le directeur du PNUD au Liban, et le président de l’association
“Coopération, développement et santé” , remettant des diplômes à 132 participantes

des régions de Bab el Tebbané, Baal Mohsen et Qobbé à une session sur la
sensibilisation dans le domaine de la santé
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Une tournée dans certains villages de Bint Jbeil a été effectuée afin d’inaugurer des projets financés par l’Union
européenne par le biais du Fonds de développement économique et social (FDES).

Ont participé à cette tournée l’ambassadeur Patrick Laurent à la tête d’un groupe de la Délégation de la
Commission européenne au Liban d’une part, et le directeur du FDES Haïtham Omar, accompagné du groupe
de travail du Fonds de l’autre.

La tournée a concerné quatre projets dans le caza. Le premier se situe dans le village de Srobbime, où deux
terrains de sport ont été inaugurés. Le coût global du projet est de 91 mille euros (90 mille euros financés par le
FDES et mille euros par la municipalité).

La seconde étape a été dans le village de Rcheif, avec l’inauguration d’un centre médical. Coût global : 51.500
euros. Durant cette visite, un film sur la situation des services médicaux dans ce village, qui compte plus de 3500
habitants, a été visionné.

Par ailleurs, à Tyri, un centre culturel et une bibliothèque publique ont été inaugurés. Les coûts de construction
et d’équipement ont atteint 114 mille euros.

Enfin, à Ainata, le projet de construction d’un lac artificiel pour récupérer les eaux de pluie, utilisées par les
agriculteurs pour l’irrigation des terres et des champs de tabac en particulier, a été inauguré. Le coût global du
projet a atteint 87.388 euros.

Le FDES exécute des projets par le biais d’un accord de financement signé avec l’Union Européenne dans le but
de réduire la pauvreté dans les communautés les plus défavorisées. Le FDES se base dans son travail sur deux
piliers essentiels : la création d’emplois à travers le soutien des individus et des petites et moyennes entreprises
(PME) ; et le développement local qui renforce l’initiative collective dans les régions défavorisées.

Projet des droits de la femme libanaise et loi sur la nationalité

Le Comité pour le suivi des affaires de la femme effectue le projet des droits de la femme libanaise et la loi sur
la nationalité avec le soutien du PNUD et le CDR, présent au Conseil exécutif du projet, aux côtés de
représentants d'associations féministes et s'intéressant aux droits de l’homme.

Etalé sur deux ans, ce projet vise à parvenir à l'égalité entre la femme et l’homme dans les lois et à amender la
loi actuelle sur la nationalité pour permettre à la femme libanaise, mariée à un étranger, de transmettre la
nationalité à son mari et ses enfants.

Le 10/3/2009, un atelier de travail a été tenu sur l'amendement de la loi de la nationalité au Liban. Ont participé des
ministres, des députés et des représentants du CDR, ainsi que 250 participants des secteurs privé et public, de la
société civile, locale et arabe s'intéressant aux droits de la femme et aux droits de l'Homme, afin d'échanger les
expériences, construire les alliances et adopter un plan d'action commun. Durant l'atelier de travail, les premiers
résultats de l'étude concernant sur le terrain sur les femmes libanaises mariées à des étrangers ont été débattus.

Douze sessions de formation sur le lobbying et la formation de groupes de pression seront tenues dans
l’ensemble des régions libanaises afin de permettre aux participantes et aux participants de gérer les
négociations avec les pouvoirs législatif et exécutif pour ce qui est de l'amendement de la loi actuelle sur la
nationalité. Une proposition dans ce sens est en train d’être rédigée, qui devra être présentée au parlement et
aux parties concernées.

Le Fonds de développement économique et social lance des projets dans le caza de
Bint Jbeil, financés par l’Union européenne
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Après l’approbation du Conseil des Ministres, selon sa décision
No 1 du 26 février 2009, de l’étude du Schéma Directeur de
l’Aménagement du Territoire Libanais (SDATL) et du projet de
décret proposé par la commission ministérielle chargée
d'étudier le SDATL.

Après consultation du Conseil d'Etat et son approbation sur le
projet de décret relatif à ce Schéma Directeur, Le Conseil des
Ministres a approuvé, en vertu de la décision numéro 30 du 2
avril 2009, le projet de décret proposé qui a été  publié le
20/6/2009, sous le numéro 2366.

L’adoption de ce projet constitue une réalisation importante
pour le gouvernement libanais. Ainsi, pour la première fois,
l’Administration libanaise possède un cadre de référence et une
vision stratégique à long terme qui lui permet d’établir, en
cohérence avec les recommandations du SDATL, les plans et les
programmes ayant un lien avec l’utilisation du sol.

L’Administration libanaise (ministères, administrations et
institutions publiques, institutions autonomes, municipalités et
fédérations de municipalités) devra donc respecter les
recommandations de ce plan lors de l’étude ou de l’exécution de
projets ayant une incidence sur l’utilisation du territoire.

Le SDATL comprend des sujets extrêmement importants comme
l'environnement, les ressources naturelles, le développement
démographique, le développement urbain, les moyens de
transport, les projets de services, les grandes structures, les terres
agricoles, les régions industrielles, les éléments du patrimoine
culturel et historique. Le schéma traite ses sujets dans le cadre d'une vision stratégique globale et de manière
scientifique et objective qui prend en considération les particularités de la société libanaise, afin d'arriver à la
mise en place d'un projet ambitieux et intégré pour le territoire national à long terme (25 ans). Une des
premières fonctions de cette vision est de constituer un cadre général pour la politique de l’urbanisme d’un côté,
et la référence géographique unifiée des projets et des investissements dans les différents domaines de l'autre.
Ainsi, il est devenu possible d'appliquer l'article 4 de la loi sur l'urbanisme numéro 96/83 adoptée le 9 septembre
1983 qui stipule la préparation de plans directeurs et de Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) des villes et villages en
cohérence avec un Schéma Directeur de l'Aménagement du Territoire.

Voici les principaux points du décret:
Il définit les orientations générales pour l’utilisation du sol suivant des recommandations définies dans des
tableaux annexés au décret. La Direction Générale de l’Urbanisme (DGU) doit s’y conformer lors de l’étude ou de

Approbation par le Conseil des Ministres du
Schéma Directeur de l’Aménagement du Territoire Libanais (SDATL)
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l’amendement des plans directeurs et des PLU des villes et villages. Ces orientations respectent la nature des
sols, leurs caractéristiques et les contraintes à prendre en considération pour leur utlisation.

La formation d’une commission administrative présidée par le président du Haut Conseil de l’Urbanisme (HCU),
ayant pour fonction de suivre et d'évaluer l’évolution de l’exécution des recommandations du SDATL. La
commission regroupe des représentants du CDR et des ministères suivants: les Travaux publics et le Transport,
l'Environnement, la Culture, l’Intérieur et les Municipalités, l’Energie et l'Eau, l'Agriculture, l'Industrie, l'Economie
et le Commerce, les Finances, la Défense.

L’Etude du SDATL comporte une partie concernant les mesures à mettre en oeuvre pour l'exécution de ses
recommandations. Ces mesures se répartissent comme suit: un certain nombre de grands projets, auxquels il
faudrait donner la priorité afin d’aboutir à la stratégie de développement proposée ;

des travaux de planification qui doivent être effectués à différents niveaux ;
des propositions législatives et de réglementation ayant pour objectif de mettre en place un cadre meilleur pour le
développement urbain et meilleur équilibre pour l’aménagement des territoires et le développement des régions ;
des propositions institutionnelles devant assurer les mêmes objectifs.

Dans le cadre des tentatives pour exécuter les recommandations du SDATL, et en attendant que la commission
administrative soit constituée, le CDR a initié de nombreuses activités ayant pour but d’appliquer un certain
nombre de recommandations du SDATL.

Le Conseil des Ministres a confié au CDR le soin de rechercher un financement pour la préparation d'un schéma
directeur pour le littoral libanais, en coopération avec le ministère des Travaux publics et du Transport. Le CDR
a mis en place les termes de référence pour ce schéma directeur en coordination avec l'ensemble des parties
concernées: la DGU, la direction générale du Transport terrestre et maritime, la direction des Antiquités, les
ministères de l'Environnement, du Tourisme, de l'Agriculture, de l'Energie et de l'Eau, de la Défense nationale, en
plus des syndicats des ingénieurs et des architectes de Beyrouth et du Nord. Le CDR continue à rechercher un
financement pour ce schéma directeur, notamment auprès du gouvernement italien.

Le schéma global pour l’aménagement du territoire SDATL recommande de développer le concept de parcs
naturels. Ce sont des projets portés par un ensemble de municipalités voisines, qui s’entendent sur une charte
de développement qui associe des activités non polluantes et non nocives, un développement urbain modéré
et de qualité, et une préservation du cadre naturel. Le CDR coordonne les actions entre les municipalités et les
associations qui ont déjà pris des initiatives à ce niveau. Dans la région du Akkar, avec le soutien de la région
Rhône-Alpes (France), les municipalités de la région ont désigné l'association "Mada" pour effectuer les études
et lancer les activités visant à délimiter le cadre du projet et pour lancer des campagnes de sensibilisation. Elle
devrait aussi proposer des projets de développement locaux. Il en est de même de la vallée du fleuve de
Beyrouth (connue sous le nom de vallée de Lamartine) dans le Haut Metn, où la Région de l’Ile-de-France
apporte son soutien technique nécessaire aux municipalités concernées. Le Conseil accompagne et soutient ces
activités en participant aux réunions de coordination avec les principaux concernés afin de lancer ces projets.
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Conformément à une proposition du Ministre de la Santé Publique Dr Mohammed Jawad Khalifé, le Conseil des
Ministres a mandaté le CDR, en vertu de la décision numéro 35 datée du 24/4/2009, pour exécuter et suivre le
projet national pour les services d’urgences médicales au Liban.

Le projet comporte la mise en place d’un système développé au niveau national. Il a pour but de fournir les
services de santé et d’urgences durables et organisés pour l’étape précédant l’hospitalisation et l’intégrer dans
le système des services de santé actuellement en vigueur. Il permet ainsi de sauver des vies et de diminuer les
coûts et les répercussions des blessures et accidents du moment où il fournira le traitement convenable sur les
lieux de l’accident.

Ce projet constituera un système national sous l’égide du ministère de la Santé Publique qui travaille à
réorganiser et à moderniser le système des urgences au Liban, en appliquant des normes internationales et en
intégrant au projet un personnel qualifié. Le but ultime serait de regrouper les différents éléments du système
national des urgences médicales et de les intégrer dans la structure du système des services des urgences
médicales actuellement en place.

Les éléments constitutifs du projet et ses besoins matériels et logistiques seront définis grâce à une étude
globale des besoins des services d’urgence de la région du sud, première étape du projet. Cette étude
comportera ce qui suit :

-  Mettre en place une vision globale pour le projet du système des services d’urgences médicales.
-  Définir les besoins du projet en ambulances, équipements, matériel, réseau de communication, système

d’information.
-  Définir les besoins du projet en ressources humaines.
-  Définir les tâches administratives à tous les niveaux.
-  Mettre en place un programme de formation spécialisé pour les personnes travaillant dans le domaine

des urgences.
-  Proposer un budget prévisionnel détaillé du coût du projet durant les différentes étapes.

Dans ce cadre, et après l’approbation par le Conseil des Ministres du don du gouvernement turc (un hôpital
spécialisé dans le traitement des blessures de guerre) en vertu de la décision numéro 26 du 27/10/2007, et se
basant sur le mandat octroyé au CDR de signer le mémorandum d’entente, la première pierre a été posée le
6/5/2009 pour la construction d’un hôpital spécialisé dans les urgences et les traumatismes dans la ville de Saida
(en vertu de la décision du Conseil des Ministres numéro 12 datée du 5/2/2009).

Le projet s’étendra sur 12.000 m2, permettant de servir 500.000 habitants. Les travaux comprennent la
construction et l’équipement.

Le projet comporte : un centre de traitement des cas urgents, notamment un centre de soins intensifs, des blocs
opératoires équipés avec les technologies de pointe, une unité pour le traitement des brûlures, un centre pour
le traitement des cas résultant des guerres, un centre anti-poison, le premier du genre au Liban et un centre de
réhabilitation des handicapés de guerre.

Projet national pour les services d’urgences médicales
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Sous le haut patronage du Président de la République Michel Sleiman, représenté par le ministre Ibrahim
Chamseddine et en présence du ministre Michel Moussa, représentant le chef du parlement Nabih Berri et du
ministre Jean Ogassapian représentant le Premier ministre Fouad Siniora, le rapport national 2008-2009 pour le
développement humain au Liban a été rendu public le 30 juin 2009 sous le titre de: «vers l’Etat du citoyen», en
coopération avec le PNUD et le CDR. Ont participé à la cérémonie la ministre de l’Education et de l’Enseignement
Supérieur Bahia Hariri, Mme Marta Ruedas (représentant résident du PNUD au Liban), M. Ibrahim Chahrour,
représentant le président du CDR Nabil El Jisr. Des députés et ministres, des représentants du corps
diplomatique arabe et étranger, des représentants d’instances non gouvernementales et des institutions des
Nations Unies opérant au Liban étaient de même présents.

Après l’hymne national, Mme Ruedas a expliqué dans son allocution les circonstances et les difficultés
sécuritaires, politiques et du terrain ayant accompagné la préparation de ce rapport qui s'est étalée sur près de
42 mois. Elle a introduit les trois axes du rapport, qui sont:
Un : la citoyenneté et l’Etat confessionnel – Cet axe étudie la relation de l’Etat, ses institutions, sa Constitution

et ses lois avec le citoyen, y compris les lois du statut personnel. C’est une recherche qui concerne le
système confessionnel sous toutes ses formes. Il s'intéresse à la relation de l'Etat avec les confessions et
leurs représentants, et l'impact de celle-ci sur la relation entre l’Etat et les citoyens.

Deux : la citoyenneté sociale – Cet axe étudie la relation de l’Etat au citoyen pour ce qui est des politiques
publiques et des prestations sociales, vue de l'angle des droits sociaux (droit à l’apprentissage, à la santé
et au travail) et le développement économique. Il s'intéresse aussi au problème de la pauvreté et de la
marginalisation sociale.

Trois : la citoyenneté et la culture – une analyse de la culture, les points communs et les des divergences culturelles
et particulières qui peuvent aboutir à des répercussions négatives sur le concept d’identité nationale.

L’allocution du président du CDR Nabil El Jisr a été prononcée par M. Chahrour. «Le rapport vise à renforcer le débat
sur les défis du développement au Liban», a-t-il dit, soulevant que « nous pouvons être en désaccord avec certains
sujets abordés dans le rapport, mais il vise en général à stimuler le dialogue sur la voie à adopter par le Liban pour
passer vers l’Etat du citoyen».
La Ministre Hariri a pris la parole par la suite : «il y a vingt ans, lorsque nous avons lancé le processus d'aide au
pays, nous n’avions pas une carte claire, une étude ou un chiffre... Les éléments d’un partenariat de
développement entre le gouvernement, la société civile, le secteur privé et les organisations spécialisées
n’étaient pas encore complétés… Les Libanais vivaient vers la fin du XXème siècle dans des conditions de vie
moyenâgeuses, sans électricité, ni eau, ni sécurité, sans culture, éducation, services de santé ou abri décent…
sans communication, dialogue ou entente… sans études ou recherches… personne ne recherchait une vie
meilleure. Chacun essayait de survivre, pas plus».
Elle a conclu : «il n’est plus permis, alors que nous regardons vers un avenir sûr, stable et prospère, que les
associations de la société civile restent uniquement une notification au Ministère de l’Intérieur … Elles ont dans
certains cas non seulement partenaires mais responsables à part entière, avec l’Etat, le secteur privé ou les
organisations internationales…
Suite à l’offensive israélienne de 2006, nous avons découvert une vérité importante, que nous avions occultée
par le passé, qui n'est autre que l’éducation civique… Nous avons commencé à mettre en place des plans de
développement et des réseaux civils… Nous avons combattu férocement pour introduire ce concept de
développement dans la conscience de ceux qui travaillent dans le domaine du développement…»

Rapport 2008-2009 sur le développement humain au Liban : vers l’Etat du citoyen
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Enfin, le Ministre Chamseddine a prononcé le discours du Président de la République : «Vers l’Etat du citoyen:
ceci est  le titre du développement, un slogan vrai, un slogan juste, un parcours, ou plutôt un objectif à atteindre
en fin de parcours – le parcours que nous prenons depuis 34 ans, depuis 1975, l'année d'une guerre vécue par
les Libanais et dont un des slogans étaient supposément l’Etat du citoyen. Cette même route que nous prenons
depuis 1990, l’année de l’Accord de Taef et de l’amendement de la Constitution…». Il ajoute : «Le citoyen
possède des droits que l'Etat doit assurer. Il a de même des devoirs envers l'Etat, qu'il doit accepter et respecter.
Il s'agit ainsi de ne pas confiner le concept de citoyenneté aux services, comme le montre intelligemment le
rapport». Chamseddine a considéré de même que le rapport constitue une référence pour comprendre les
questions de développement, assurant que l’intégration entre l’Etat et le citoyen se fait en assurant la justice, la
protection, l’éducation, les opportunités de travail, le développement, le développement personnel, la liberté
d’expression et la liberté de croyance.
La directrice du projet, Dr Maha Yehia a par la suite fait un exposé du rapport. Elle a assuré que le citoyen au Liban
ne jouit pas de l’ensemble de ses droits, et que le confessionnalisme politique constitue l’obstacle principal face à
l’égalité. La formation d'une société civile active est bloquée en raison des intérêts politiques et le clientélisme et
l'inégalité dans la distribution des services, ce qui a abouti à la faiblesse des institutions de l’Etat, la perte du pouvoir
au niveau national et l’apparition de formes nouvelles de pouvoirs et de politisations au niveau local.
Le ministre Ziad Baroud a parlé de la quête de l’Etat du citoyen. Il a assuré que la démocratie consensuelle ne fait
pas l’unanimité chez les Libanais, peut-être en raison d’un amalgame entre le pacte et le consensus. Ainsi, la réalité
constitutionnelle reste liée à un amalgame clair entre le consensus dans le sens d’une majorité qualifiée et entre
l’unanimité», expliquant la nécessité que l'Etat reconnaisse les citoyens en tant qu'individus et non seulement en
tant que membres d'une certaine communauté. Le passage à l'Etat du citoyen nécessite ainsi, selon Baroud, un
chantier constitutionnel cherchant la régulation de la vie politique, la bonne gestion de la diversité au Liban, la mise
en place d’une loi électorale et le renforcement du concept de participation au gouvernement».
Le député Ali Fayad a pour sa part considéré que la faiblesse des institutions est la raison essentielle de la
précarité de l’Etat, en plus de l’incapacité de garantir la sécurité des citoyens et l’incapacité à assurer les services
publics et des problèmes liés au système politique.
Le Ministre Tarek Mitri a parlé du sujet de la «culture et de la citoyenneté», assurant que «la division
confessionnelle de facto et le refus de l’avouer sont liés. La réconciliation des identités libanaises et arabes
attend la réconciliation de l’identité nationale avec les identités infranationales. La lutte pour le pouvoir et l’Etat
est à la base des rancunes héritées».

De droite à gauche: Mme Ruedas, la ministre Hariri, Dr Hassan Krayem et M. Chahrour lors de la
cérémonie d’ouverture du lancement du rapport de développement humain au Li   ban
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De l’eau potable pour le littoral du Kesrouan

Le CDR exécute actuellement le projet
d’approvisionnement du littoral du Kesrouan en eau
potable, financé par le Fonds japonais de
coopération d’outre mer. Le montant du projet est de
60 millions de dollars américains, exécuté par le
groupe BARESEL AG/ A1 Tajj, sous la supervision du
groupe de consultance Dar al Handasah (Nazih
Taleb)/ Watson Montgomery. La fin des travaux est
prévue pour le premier trimestre de l’année 2010.

Le projet vise à retenir l’eau de la source de Madik, qui
prend source dans le cours du fleuve de Nahr
Ibrahim, et à mettre en place les réseaux et
l’infrastructure nécessaires pour approvisionner en
eau potable la région allant de Aqaibé jusqu’à Nahr el
Kalb en passant par Bouar, Safra, Tabarja, Ghosta,
Zouk Mickael et Aintoura. Le projet comprend la
création de puits dans le cours et sur les bords du
fleuve de Nahr Ibrahim afin d’exploiter l’eau de la
source de Madik, le forage d’un tunnel circulaire de 4
km de longueur et de 380 cm de diamètre pour
l’adduction de l’eau de la source vers le littoral, la
mise en place de 120 km de réseaux principaux et de
distribution afin de faire parvenir l’eau aux abonnés,
la réhabilitation des réservoirs et des stations de
pompage et la mise en place d'équipements
électriques et mécaniques nécessaires pour assurer le
pompage et la distribution de l’eau.

Le projet devrait permettre d’assurer près de 85 mille
mètres cubes d’eau par jour. La grande majorité sera
acheminée par gravité après avoir subi un filtrage au
sable et après ajout de chlore afin de garantir une
bonne qualité d’eau.

A ce jour, cinq puits ont été creusés dans le cours du
fleuve. Une partie a été testée. Des tests successifs
ont été effectués durant la période estivale. Près de
80% des lignes d’adduction ont été réalisées entre
Nahr Ibrahim et Zouk Mosbeh, sachant
qu’actuellement, la partie restante est en train d’être
exécutée, tout au long de la vieille route du littoral,
tout en réhabilitant le réseau des eaux usées afin
d’arrêter la pollution du golfe de Jounié. 90% du
réseau de distribution ont été achevés dans les
régions et localités desservies par le projet.

Les préparations pour le creusage ont aussi eu lieu, ce
qui a nécessité le transport de la foreuse, de
l’équipement du site et des outils nécessaires (unités
électrogènes, compresseurs, conteneurs, pompes à
citerne, rails, train pour le transport des résidus du
forage…) et la mise en place d’une salle pour le
lancement de la machine. Cette opération longue et
complexe a été exécutée sous la gestion de la société
allemande BARESEL AG grâce à des experts étrangers
et des ingénieurs et techniciens libanais. Le forage du
tunnel a été lancé : la fin des travaux était prévue pour
juillet 2009. Par la suite, les réseaux d’adduction dans le
tunnel seront mis en place pour les lier aux réseaux
installés sur la côte, afin d'acheminer l'eau vers les
réservoirs et puis vers les abonnés.

Projet d’approvisionnement en eau potable du littoral du
Kesrouan
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Dans le cadre du projet de développement du transport urbain, le CDR exécute deux projets de passages inférieurs
dans les régions de Tayouné et de Mar Mikhael.
Le passage inférieur de Tayouné
-  Entrepreneur: Société Al-Ittihad pour l'ingénierie

et le commerce
-  Consultant: groupe Team international/ Saoud

Consult
-  Financement: 90 % du Fonds arabe de

développement économique et social en vertu de la
loi 710 datée du 9/12/2005 et 10% de l’Etat libanais.

-  Montant des travaux: 11,7 millions de dollars américains.
Ce projet vise à améliorer le flux de la circulation et à
augmenter le niveau de la sécurité routière sur
l'ancienne route de Saida – rue Omar Beyhum dans
les deux sens, et à réduire les embouteillages au
rond-point Tayouné.
Les travaux comprennent l’édification d’un tunnel sur
l’axe de l’ancienne route de Saida – rue Omar Beyhum.
Ils comprennent aussi les travaux de réhabilitation des
routes secondaires et la réhabilitation de l’ensemble
de l’infrastructure, à savoir les canalisations des eaux
de pluie, les canalisations de l’eau potable, les câbles
électriques de basse et moyenne tension et les lignes
téléphoniques.
L’ordre de démarrage des travaux a été donné en mai
2008. La fin des travaux est prévue pour le 15/4/2010.

Le passage inférieur dans la région de Mar Mikhael:
Entrepreneur: Société Moawad –Eddé
- Consultant: Groupe Team international et Saoud Consult
- Financement: 90% du Fonds arabe de

développement économique et social en vertu de la
loi 710 datée du 9/12/2005 et 10% de l’Etat libanais.

- Montant des travaux: 7,2 millions de dollars
américains.

Le projet vise à assurer la fluidité de la circulation,
tout en augmentant la sécurité routière sur le
boulevard Chiyah dans les deux sens et en réduisant
l'embouteillage à l'intersection de Mar Mikhael.
Les travaux comprennent la construction d’un tunnel sous le boulevard Chiyah à deux voies dans chaque sens.
Les travaux de réhabilitation comportent de même les routes secondaires et la réhabilitation de l’ensemble de
l’infrastructure, à savoir les canalisations des eaux de pluie, les canalisations de l’eau potable, les câbles
électriques à basse et moyenne tension et les lignes téléphoniques.
L'ordre du début des travaux a été donné en septembre 2007. La fin des travaux est prévue pour le 24/12/2009.

Projet de développement du transport urbain
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Dans le cadre de l’exécution des travaux d’infrastructure de la ville de Beyrouth – deuxième groupe de la
deuxième étape, les travaux du projet du tunnel de Barbir ont été lancés.

Emplacement du projet:
Le projet commence à l’ouest en face du quartier Tamliss et finit à l’est avant le pont de Fouad Ier (Boulevard
Béchara el-Khoury). La partie couverte du tunnel se situe en face de la rue Ouzai qui mène d'une part au quartier
de Basta, d'autre part à la région de Tarik el Jdidé ; et en face de la rue Mohammed Ali Beyhum menant à
l'hôpital Makassed.

Description du projet:
Le projet comporte d’abord le démantèlement de l’actuel pont d’acier de Barbir, qui a été érigé dans le passé
temporairement et qui possède actuellement des tares au niveau des fondements qui ne peuvent plus être
réhabilités. Le projet prévoit de creuser un tunnel à la place du pont démantelé. De plus, il s’agit de réhabiliter
les carrefours menant à la région des travaux. Enfin, le projet prévoit la réhabilitation de l’ensemble des services
liés à ces travaux, en assurant les routes secondaires au dessus et autour du pont, sans oublier l'exécution du
réseau d'éclairage tout autour.

Description du tunnel:
La longueur totale du tunnel est de 236 mètres. Il consiste en une partie couverte au milieu du tunnel, d'une
longueur de 62 mètres, et d'une partie non couverte de 78 mètres à l'ouest et de 95 mètres à l'est. Le tunnel fait
15 mètres de largeur, et comporte deux sens, de 7,20 mètres chacun, avec une séparation en béton, et un petit
trottoir d’urgence. Les travaux du tunnel comprennent de même son éclairage et le revêtement des murs, en
plus de l'évacuation des eaux de pluie grâce à une pompe électromécanique. La nature du sol, riche en eau,
nécessite l’adoption d’une technique d’exécution particulière pour empêcher les glissements qui peuvent
survenir lors de l’exécution et pour protéger le tunnel de manière définitive de l’infiltration de l’eau.

Méthode d’exécution:
Ce tunnel sera construit avec du béton armé mais selon une méthode moderne utilisée uniquement dans les
grandes villes où il n'est pas possible de faire de grands travaux d'excavation, en raison des risques engendrés
par de tels travaux pour les immeubles avoisinants (fissures, glissement de sol). L'exécution se base au début sur
des travaux de forage afin de permettre d'édifier les murs de béton des deux côtés du tunnel (une profondeur
maximale de 14 mètres), sans creuser le tunnel en tant que tel et sans démanteler le pont au début. Le faire
aurait abouti à couper complètement la circulation lors des travaux. Il s'agit ensuite de placer des dalles de béton
armé reliant les murs des deux côtés. C'est alors qu'on démantèle le pont et qu’on creuse le tunnel en tant que
tel.

Changements:
Un des changements les plus importants touchera la principale canalisation commune aux eaux de pluie et aux
eaux usées: elle sera déplacée de la rue Ouzaï (Basta) vers la région du boulevard Omar Beyhum (face à la
pâtisserie el-Baba) et remplacée par une nouvelle canalisation pour les eaux usées uniquement, de 1200 mm de
diamètre et de 1000 mètres de longueur. La ligne électrique de haute tension sera de même déplacée pour
incompatibilité technique avec la mise en place du tunnel. De nouvelles canalisations pour les eaux de pluie et
l’eau potable, ainsi que de nouvelles lignes téléphoniques et électriques (moyenne tension) seront mises en
place.

Projet du tunnel de Barbir
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Projet du tunnel de Barbir

Durée du projet:
La durée de l’ensemble du projet, tel que décrit plus haut, est de 16 mois. A noter que le démantèlement du pont
ne se fera pas avant six mois à partir du début des travaux, pour les raisons indiquées ci-dessus, selon le
calendrier suivant:

Edifier les murs droite et gauche du tunnel: 6 mois
Mettre en place les dalles : 3 mois
Creuser le tunnel : 3 mois
Réhabilitation: 4 mois

Comparaison entre la méthode traditionnelle et la méthode adoptée

- Méthode traditionnelle:
Couper la zone du projet définitivement à la circulation durant la période de l'exécution des travaux
Une durée plus grande pour l’exécution des travaux en raison des nappes phréatiques, sachant que cette
méthode aurait nécessité une durée plus importante que celle des projets de Adlieh et Mathaf.
La possibilité d’avoir des glissements de terrain sous les immeubles avoisinants
Une protection fragile contre l’infiltration des eaux souterraines dans le tunnel.

- La méthode adoptée:
Les inconvénients cités ci-dessus peuvent être réglés grâce à cette méthode: en effet, la circulation n’est coupée
que ponctuellement. Le pont n’est pas démantelé au début du projet. Il est de même possible de garantir une
meilleure étanchéité du pont et de protéger les immeubles avoisinants d'éventuels glissements de sol durant
l’exécution des travaux. Toutefois, cette méthode engendre des coûts supplémentaires vu les équipements
modernes requis et la vitesse d’exécution requise. 
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Projet de création du barrage et du lac de Brissa – caza de Denniyé - Minieh
Résumé du projet et avancement des travaux – juin 2009 

DESCRIPTION DU PROJET

Introduction

Les terres agricoles dans les villages en hauteur du caza de Denniyé – Minieh comme Brissa, al-Arkoub, Kfarbnine
profitent de l’eau de la source de Brissa pour irriguer certaines cultures comme les légumes en été. La superficie
des terres irriguées est estimée à 80 hectares.

Par ailleurs, l’eau de la source Sucar est utilisée actuellement comme eau potable et pour l’irrigation. Des villages
avoisinants comme Nemrine, Karsita, Kfarbnine, Safira, Beit el Hoayek, Houwara, Betermaz en profitent. L’eau du
lac de Brissa assurera les besoins d'irrigation (assurés actuellement par la source Sucar). Ainsi, l'utilisation de l'eau
de la source Sucar se limitera aux besoins en eau potable uniquement pour les villages qui en bénéficient
actuellement.

Objectif du projet
Les travaux visent à mettre en place un barrage et un lac dans les hauteurs du caza de Denniyé - Minieh, près de
la source de Brissa, afin de réglementer l'irrigation dans la région citée, d'augmenter les réserves en eau et donc
d’irriguer un plus grand nombre de terres et de développer de nouvelles plantations.

La capacité du lac est de 1,7 million de mètres cubes après les travaux d’excavation et l'augmentation de la
capacité de rétention. Cette eau est collectée à partir du surplus du fleuve de Brissa et des eaux de pluie et de la
fonte des neiges grâce à des canalisations.

L’adduction de l’eau se fait par le biais de canalisations vers la région concernée et la connexion avec les
canalisations existantes utilisées pour l’irrigation des terres agricoles dans les villages de Nemrine, Beit el Faks,
Kfarbnine, Safira, Batramaz. La superficie des terres irriguées est ainsi de 650 hectares.

Les parties du projet
Le lac
Les travaux d’excavation sont de l’ordre de 1,17 million de mètres cubes, la plupart formées à partir de matières
basaltiques. La capacité de rétention est de 1,7 millions de mètres cubes. Le lac couvre une superficie de 135,000
mètres carrés à peu près.

Le barrage
Le barrage est formé d’un noyau argileux et de remblais rocheux divers. Le volume de ces remblais est de 1,4
million de mètres cubes.

La longueur du barrage est de 660 mètres, sa hauteur maximale est de 27 mètres. Le sommet du barrage est à
1971 mètres d’altitude. Sa largeur maximale est de près de 150 mètres vers la base pour atteindre 8 mètres au
sommet.

Les ouvrages annexes
Le déversoir, qui est un canal fait en béton armé, d’une largeur de 4 mètres, d'une hauteur de 2,5 mètres et d'une
longueur de 450 mètres.
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L’ouvrage de prise d’eau et de vidange est une canalisation fermée faite de béton armé, qui s’étend sous le
barrage sur 200 mètres et contient un tuyau et une vanne pour vidange, un autre pour la dissipation d’énergie
d’un diamètre de 800 mm, un tuyau pour l’adduction de l’eau du lac d’un diamètre de 400 mm, en plus de la
chambre de prise d’eau et le pertuis de fond au début et à la fin de cette canalisation.

Les canalisations
L’adduction de l’eau se fait par le biais de deux canalisations, la première d’une longueur de 1800 mètres de la
structure d’entrée vers le canal de la source de Brissa pour l’alimenter ; la deuxième d’une longueur de 4850
mètres vers la région de Bled où elle est par la suite distribuée à travers les canaux d’irrigation.

Les travaux les plus importants du projet
Travaux d’excavation  du lac; arriver à la profondeur souhaitée et le traitement de l’appui.
Effectuer les travaux d'investigation géologique et géotechnique.
Mettre en place un écran d’injection sous et autour du noyau du barrage.
Construire un barrage avec un noyau argileux grâce aux excavations du lac et d'autres sites.
Mettre en place les ouvrages annexes
Mettre en place des canalisations afin d'alimenter le canal de la source de Brissa et le canal de Bled.

Description des travaux
Les travaux ont débuté le 4 juillet 2003. Les études de prospection géologiques et géotechniques ont été
lancées, comprenant les excavations, la prise d’échantillons sur le lieu du barrage et à l’intérieur du lac afin de
tester la qualité et les caractéristiques du sol. Les travaux d’excavation ont suivi afin d’arriver aux niveaux requis
et la mise en place de l’ouvrage de prise d’eau et de vidange en béton armé et qui s’étend sous le barrage sur
200 mètres à peu près, pour ensuite continuer avec les excavations du lac.

Les conditions climatiques difficiles dans la région du projet, qui se situe à 2000 mètres d’altitude, empêchent
les travaux durant l’hiver.
Du retard a été enregistré pour différentes raisons climatiques, pour des facteurs naturels (glissement de terrain)
ou pour des circonstances sécuritaires (guerre de juillet, les affrontements de Nahr el Bared, les incidents de
Tripoli) en plus de la difficulté de trouver des matières rocheuses et argileuses.

A ce jour, près de 92 % du barrage a été achevé, avec le remblayage de près de 1,29 millions de mètres cubes
des 1,4 millions de mètres cubes. Ainsi, l'altitude qui reste à combler du barrage est de 6 mètres environ.

Pour ce qui est des ouvrages annexes, voici ce qui a été exécuté jusqu’à ce jour :
Le déversoir : 70 % des travaux de béton armé
L’ouvrage de prise d’eau et de vidange et les canalisations d’adduction : préparation des canalisations et des
pièces requises et finalisation des travaux préparatoires avant de lancer les travaux.

Il est prévu de pouvoir effectuer l'ensemble des travaux permettant de remplir le barrage d'ici la fin octobre 2009
(fin de la période contractuelle).

Financement des travaux
Le coût global pour l’exécution des travaux du barrage est de 13,8 millions de dollars américains. Quatre sont
financés par un don de l’Arabie Saoudite. Le reste de la somme est assuré par le Fonds Saoudien pour le
développement à hauteur de 90 % et l'Etat libanais à hauteur de 10%.
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Le CDR poursuit le paiement des indemnités des expropriations

Le CDR a la charge de procéder à l’expropriation de propriétés privées entravant l’exécution des projets prévus.
Cette démarche constitue une étape essentielle qui précède le lancement et l’exécution de tout projet. Dans
tous les projets de développement dont l'exécution incombe au CDR par décision du Conseil des Ministres, le
CDR effectue toutes les démarches légales nécessaires aux opérations d'expropriation, y compris les démarches
d’évaluation et de garantie des crédits nécessaires ; ainsi,  les indemnités des expropriations pour les individus
et les personnes morales dont les propriétés sont concernées par l’expropriation sous toutes ses formes seront
assurées.

Se basant sur la décision du Conseil des Ministres numéro 24 date 18/8/2005 concernant la proposition du
Ministère des Finances au sujet des dettes des expropriations, le Conseil des Ministres a chargé le Ministre des
Finances de l’émission de bons de trésor en monnaies étrangères, destinés exclusivement au paiement des
indemnités d'expropriation d'un montant de 277.183.856 dollars américains, dont 258.183.856 dollars
américains concernent différents projets relevant du CDR. Le CDR a transmis du 1/1/2009 au 31/5/2009 à la
Commission du contrôle des dettes des expropriations du Ministère des Finances 35 relevés comportant les
indemnisations d’expropriations pour un montant total de près de 6.905.660.017 livres libanaises. Le nombre
des ayant droits bénéficiant de ces indemnisations a atteint 430 bénéficiaires, le paiement du solde de ses
indemnisations étant lié à la présentation par les ayant droits des documents requis.

Les paiements du CDR du 1/1/2009 au 31/5/2009

En vertu du principe déjà établi de tenir l’opinion publique libanaise régulièrement informée des activités du
CDR, le CDR a déboursé 205.958.977 dollars américains entre le 1/1/2009 et le 31/5/2009 sur des travaux dans

des secteurs vitaux, dont : les télécommunications, l’enseignement public, le développement social,
l’agriculture et l’irrigation, la santé, les routes et autoroutes, les transports en commun, l’électricité, l’aéroport,
les édifices gouvernementaux, les déchets solides, l’eau potable, les eaux usées, et autres. Ces dépenses sont
liées aux projets en cours d'exécution ainsi que sur des projets de réhabilitation d’infrastructures, de structures
sociales et de secteurs publics endommagées lors de la guerre de juillet 2006.
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Le Site
Le CDR a lancé récemment son site internet www.cdr.gov.lb en trois langues (arabe, français et anglais). Le site s’ajoute ainsi
à l’ensemble des sites officiels des institutions publiques.

Le site contient les pages suivantes :
- des informations générales sur la mise en place du

CDR ;
- La planification et les programmes dans les différents

secteurs ;
- Les projets en cours d’exécution ;
- Les bailleurs de fonds ;
- Les adjudications (locales et internationales ;

comment y participer) ;
- Les parutions (rapport de l’avancement des projets,

l’Édition mensuelle, les données cycliques...) ;
- différentes nouvelles sur les activités du CDR;
- une série de photos sur les projets dans leurs

différentes étapes ;
- Le plan du site ;
- Une sélection de liens vers des sites

gouvernementaux et internationaux ;
- Des informations permettant d'entrer en contact avec

le CDR, afin de recevoir vos questions, vos remarques
et vos suggestions autour du site afin de le
développer.

Lancement du nouveau site internet du CDR

nouveau site internet du CDR

Objectifs
Le CDR considère son nouveau site comme une fenêtre
d'information et d'orientation nationale, un pas en avant
pour rendre disponibles les données couvrant l'ensemble du
parcours du CDR en toute transparence et objectivité. Ce site
permet aux intéressés de consulter l'ensemble des études,
les projets en cours, les adjudications locales et
internationales et de suivre l'avancement des projets dont il
est responsable sur l'ensemble du territoire libanais, tout en
s'informant sur le financement de chacun d'eux.

Le site vise à informer l’opinion publique et les acteurs
concernés aux niveaux local, régional et international,
contribuant au soutien de son plan de développement et de
reconstruction et de l'application de ce processus qu'il s'est
engagé à exécuter. Il souligne son rôle important dans le
développement, la qualité des projets et des services qui en
résultent dans l'ensemble des secteurs de développement,
les secteurs économiques et sociaux sur l'ensemble du
territoire libanais.

Son importance
Ce site fait partie intégrante de la stratégie de
communication du CDR aux côtés des autres moyens
d’information (les rapports d’avancement du travail, 

l’Edition, les communiqués de presse, les guides...) et une
source importante d’informations sur les études, plans,
programmes et projets attendus et en cours d’exécution, à
travers des données chiffrées et des graphes, tout en les
rendant plus faciles d'accès.

Le site facilite la communication entre le CDR et les
personnes concernées comme par exemple: les consultants,
les entrepreneurs, les ambassades, les institutions et
organisations régionales et internationales, les
municipalités, les ministères, les acteurs gouvernementaux,
les bailleurs de fonds, la Banque centrale, les regroupements
et instances économiques, la société civile, les chercheurs et
les citoyens intéressés. Il place les informations dont il
dispose à portée de main en vertu du principe de
transparence.

En conclusion, cette réalisation est le fruit d'une coopération
et d'un effort soutenus de la part de l'ensemble des
membres de la commission chargée de suivre son
architecture et sa modernisation en coordonnant avec
l’ensemble des unités du CDR. La commission est prête à
recevoir toute remarque et proposition pouvant améliorer la
performance de ce site.
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Son importance
Ce site fait partie intégrante de la stratégie de communication du CDR aux côtés des autres moyens d’information (les
rapports d’avancement du travail, l’Edition, les communiqués de presse, les guides...) et une source importante
d’informations sur les études, plans, programmes et projets attendus et en cours d’exécution, à travers des données
chiffrées et des graphes, tout en les rendant plus faciles d'accès.

Le site facilite la communication entre le CDR et les personnes concernées comme par exemple: les consultants, les
entrepreneurs, les ambassades, les institutions et organisations régionales et internationales, les municipalités, les
ministères, les acteurs gouvernementaux, les bailleurs de fonds, la Banque centrale, les regroupements et instances
économiques, la société civile, les chercheurs et les citoyens intéressés. Il place les informations dont il dispose à portée
de main en vertu du principe de transparence.

En conclusion, cette réalisation est le fruit d'une coopération et d'un effort soutenus de la part de l'ensemble des
membres de la commission chargée de suivre son architecture et sa modernisation en coordonnant avec l’ensemble
des unités du CDR. La commission est prête à recevoir toute remarque et proposition pouvant améliorer la performance
de ce site.

Divers

6/5/2009:
Sous le haut patronage du Premier ministre Fouad Siniora, représenté par
le ministre de la Santé Publique Mohammad Jawad Khalifé, une cérémonie
pour la pose de la première pierre du projet du «centre turc pour les
urgences de Saida», un don du gouvernement turc pour le Liban, a eu lieu.
Etaient présents le vice-premier ministre turc Bulent Arinc, la ministre de
l'Education et de l'Enseignement public Bahia Hariri, des députés de la
région, le président du CDR Nabil El-Jisr et le chef de la municipalité de
Saida Abdel Rahman el Bizri.

14/5/2009
Sous le haut patronage et en présence du Premier ministre Fouad Siniora,
une cérémonie de la pose de la première pierre pour le projet de
l’autoroute arabe (tronçon Mdeirej – Taanayel) a eu lieu. Etaient présents à
la cérémonie le ministre des Travaux publics et des Transports Ghazi Aridi,
des députés de la région, le directeur général du Fonds saoudien pour le
développement M. Youssef al Bassam, le représentant du Fonds de l'OPEC
M. Mohammed Bou Khdeir et le président du CDR M. Nabil Jisr.

14/5/2009
Le président du CDR a participé à une visite du directeur général du Fonds
Saoudien pour le développement M. Youssef al Bassam et de sa délégation
avec le représentant du Fonds de l’OPEC au Président de la République
Michel Sleiman pour le mettre au courant des différentes activités du
Fonds au Liban et obtenir des directives dans ce sens.

15/5/09
Le président du CDR Nabil El-Jisr a participé avec le chef de la municipalité
de Tripoli Rachid Jamali et le directeur général du Fonds saoudien pour le
développement M. Youssef al Bassam et sa délégation à la cérémonie de la
pose de la première pierre pour le projet de réhabilitation de l’hôpital
Orange Nasso à Tripoli, financée grâce à un don du Fonds.
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27/5/2009
L’ambassadeure allemande au Liban Mme Brigitta Siefker - Eberle et le
président du CDR Nabil El-Jisr ont signé trois accords de coopération
entre les gouvernements libanais et allemands en présence du directeur
général du ministère de l’Environnement Berge Hadgian, représentant le
ministre de l’Environnement et M. Adnan Dergham, directeur général par
intérim représentant le ministre de l’Energie et de l'Eau, le vice-président
du CDR Alain Kordahi et le secrétaire général du CDR Ghazi Haddad. Ont
participé du côté allemand le directeur régional de GTZ Magdi Minchaoui,
le premier secrétaire pour la coopération économique Andreas Vedler, la
responsable des affaires culturelles et médiatiques madame Eva Burkoz et
le coordinateur du programme Bank KFW Daniel Neuwirth.

26/6/2009
Le président du CDR a participé à l’inauguration du projet de l’adduction
d’eau de la source Reeyan à Aley, sous le haut patronage du Premier
ministre Fouad Siniora représenté par le ministre Khaled Kabbani. Etaient
présents aussi à la cérémonie le ministre de l’Energie et de l’eau M. Alain
Tabourian, le directeur général du Fonds Koweitien pour le
développement économique arabe M. Abdel Wahab Badr et sa délégation
et le chargé d’affaires koweitien M. Tarek al Hamad.
Le montant de ce projet est de 15 millions de dollars américains, financé
par le biais d’un prêt du Fonds koweitien.

27/6/2009
Le président du CDR a participé à la cérémonie de la pose de la première
pierre pour le projet de création d’un musée archéologique dans la ville
de Saida. La cérémonie s’est déroulée sous le haut patronage du Premier
ministre Fouad Siniora. Etaient présents le ministre de la Culture Tamam
Salam, la ministre de l'Education et de l'Enseignement supérieur Bahia
Hariri, le ministre Khaled Kabbani ainsi que le directeur général du Fonds
koweitien M. Abdel Wahab Badr et sa délégation, le chargé d'affaires
koweitien M. Tarek al Hamad, le mouhafez du Sud M. Malek Abdel Khalek
et le chef de la municipalité de Saida M. Abdel Rahman Bizri.
Ce projet sera financé par deux dons: le premier d'un montant de 4
millions de dollars américains du Fonds koweitien pour le
développement économique arabe, le second d’une valeur de 850 mille
dollars américains du Fonds arabe pour le développement économique et
social.

28/6 -30/6/2009
Le président du CDR a quitté pour l'Arabie Saoudite à la tête d'une
délégation du CDR afin de discuter avec les hauts responsables du Fonds
Saoudien pour le développement du statut des projets financés par le
Fonds au Liban, en vertu d'une décision du Conseil des ministres à ce
propos. 
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Introduction

La participation du secteur privé à la production et la fourniture de services publics n’est pas
récente. Nous pouvons citer de nombreux exemples de contrats de concession revenant aux XIXème
et XXème siècle comme ceux de l'électricité, de la route Beyrouth - Damas au Liban, et de la création
et la gestion du canal de Suez en Egypte. Mais ce sujet constitue à nouveau une matière de débat
politique et économique après que l’Etat soit devenu, de manière générale,  responsable de fournir
les services collectifs aux citoyens.

Dans ce cadre, il s’agit de ne pas faire l’amalgame entre la responsabilité des gouvernements à
fournir des services publics et entre le taux de participation du secteur privé dans la production, la
fourniture ou la gestion de ces services. Le facteur qui change n’est pas la responsabilité des
gouvernements mais leur rôle. Il passe d’un fournisseur de services à un régulateur et un contrôleur
de la prestation de ces services.

Les raisons du partenariat
Les raisons les plus importantes évoquées par les défenseurs d’un système de partenariat entre les
secteurs privé et public sont les suivantes :

La limite des dépenses gouvernementales et les priorités dans l'orientation de ces dépenses.
La capacité du secteur privé à fournir des services de qualité meilleure et de moindre coût.
La capacité du secteur privé a mieux gérer les projets, en plus de la gestion des risques qui y sont
liés.
La possibilité de profiter des innovations du secteur privé, ses qualifications et sa souplesse.
La conscience de la force et des aspects positifs générés par les économies de marché et que les
économies centrales ne peuvent pas concurrencer.
La possibilité d'obtenir des sources de financement supplémentaires grâce au développement
économique et à la mondialisation.
La concurrence industrielle dans les marchés internationaux se base en grande partie sur l'existence
et la qualité de l'infrastructure.

Les modalités de partenariat des projets et les liens aux objectifs recherchés :
Les modalités les plus répandues de partenariat sont :
Les contrats de service
Les contrats de gestion
Le bail
Le contrat B.O.T
Le BOO
Les concessions

Le partenariat entre les secteurs public et privé



21

Conseil du Développement
et de la Reconstruction

Le Théme de L’Édition

Si nous voulons entre ces modalités aux objectifs recherchés par le partenariat, nous pouvons le
résumer par le tableau suivant:

Les défis des projets de partenariat
Les défis les plus importants auxquels font face les projets de partenariat entre les secteurs
public et privés sont les suivants :

La perte de la mainmise du secteur public sur ses projets;
Une responsabilisation limitée;
Les prérogatives de l’opérateur – secteur privé – non clairement définies dans la gestion du projet;
La capacité du secteur privé à entreprendre des projets de partenariats;
La capacité du secteur public à fournir des cadres pour gérer et contrôler l’exécution des projets de
partenariat;
Le coût des prêts du secteur privé est plus élevé que celui du secteur public;
Les projets de partenariat sont à long terme et leur structure n’est pas souple;
La lenteur dans la prise de décision;
Le manque de transparence et de clarté dans le secteur public;
La hausse du coût de préparation des projets de partenariat (temps et effort);
Un pouvoir d’achat réduit;
Ne pas prendre en considération parfois les considérations sociales (les tarifs);
Les crises économiques/ l’instabilité financière et monétaire;

Type de
partenariat

Objectifs du
gouvernement

ConcessionProjets de
partenariatLeasingContrats de

gestion
Contrats de

service Privatisation

Améliorer la
qualité

Transfert des
risques

d’investissement

Améliorer le
service

Continuité de
la mainmise

� � � ��� ��� ���

X X X �GCh
���

��� ���
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L’expérience libanaise

Durant la période de reconstruction, depuis 1992, la participation du secteur privé s’est manifestée
par le biais de quelques opérations de privatisation, dont : la reconstruction du centre-ville de
Beyrouth et la téléphonie mobile.

Le centre-ville de la capitale a été l’objet d'énormes destructions, durant la période 1975-1990. En
1991, la loi sur la société foncière pour le centre-ville a vu le jour, conférant à la société «Solidère»
la reconstruction du centre-ville. Le processus prévu dans cette loi était d'évaluer l’ensemble des
droits de propriété ou de location et de transférer la propriété de ces droits à la société en
contrepartie d'actions dans son capital. L'Etat a conféré à Solidère l’exécution des travaux
d’infrastructure prévus dans le plan de reconstruction en contrepartie de transfert de propriétés
publiques.

Pour ce qui est du secteur des télécommunications, il concrétise l’expérience la plus connue dans le
domaine de la participation du secteur privé dans des contrats de type B.O.T. En 1994, le
gouvernement a lancé un appel d'offre pour la création et la gestion de deux réseaux de téléphonie
mobile nouveaux par le biais d'un contrat B.O.T d'une durée de dix ans, avec possibilité de
prorogation jusqu'à douze ans et la part de l'Etat des recettes de l’ordre de 20%, avant d’atteindre
40% durant les deux dernières années du contrat. Deux contrats ont été signés avec les sociétés
Cellis et Libancell.

Le contrat était supposé prendre fin en 2004, mais l’Etat a résilié les contrats en 2002. Il s'en est suivi
des recours en arbitrage et deux contrats de gestions avec deux opérateurs.

Actuellement, le gouvernement envisage de libéraliser complètement le secteur des
télécommunications et la vente des deux licences de téléphonie mobile, non pas dans le cadre d'un
contrat B.O.T mais d'une privatisation complète du secteur.

Ces rares expériences qui, dans certains cas, n'ont pas abouti aux résultats escomptés, n'ont pas
empêché le gouvernement libanais de mettre en place les bases correctes pour faire participer le
secteur privé de manière plus efficace. Le programme de privatisation proposé pour l’avenir est
considéré comme un des piliers du projet gouvernemental proposé lors de la Conférence des
bailleurs de fonds (Paris III) en 2007.

L’axe de la privatisation dans le programme gouvernemental de réforme constitue une base
essentielle permettant d’aboutir à deux objectifs essentiels: il contribue d'une part à garantir le
développement, à réduire la dette publique et le déficit budgétaire; il aide d'autre part à renforcer,
développer et élargir les marchés financiers au Liban. Il est de même attendu que le programme de
privatisation aboutisse à améliorer le niveau des services publics et à renforcer la confiance des
bénéficiaires. Il contribue aussi à réduire les coûts opérationnels à travers l'amélioration de la
performance, l'augmentation de l'efficacité du travail, la diversification des services proposés aux
citoyens, la réduction de son coût pour le secteur des affaires, l'introduction de la concurrence aux
secteurs privatisés et donc l’amélioration de la compétitivité de l'économie nationale.
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Les principes législatifs de la privatisation ont été mis en place en 2000, par le biais d'une loi cadre
pour la privatisation (loi numéro 228) qui a constitué la base de la rédaction des lois spécifiques aux
secteurs en vue d’être privatisés. En 2001, le Haut conseil de la privatisation a été créé. En 2002,
deux lois ont été adoptées, la première visant à privatiser le secteur de la téléphonie fixe, la
deuxième régulant le secteur de l’électricité, la répartition de ces composantes et sa privatisation, à
l’exception du secteur du transport de l’électricité. Ces deux secteurs constituent les éléments les
plus importants de l'infrastructure publique pour ce qui est du volume des actifs. Ces deux lois
prévoient la mise en place d'organes régulateurs pour les secteurs concernés. La situation politique
durant les années précédentes ont empêché l’initiation effective des travaux de privatisation.

Actuellement, les préparatifs pour la privatisation et la libéralisation du secteur des
télécommunications sont en cours. Pour ce qui est du secteur de l’électricité, la possibilité de
privatisation semble peu probable en raison de la situation actuelle de l'EDL. Mais le gouvernement
envisage de travailler sérieusement et rapidement afin de mettre un terme aux répercussions
financières néfastes du secteur de l'électricité sur le budget de l'Etat et sur les citoyens. Le total de
l’énergie produite est en dessous de la capacité de production du secteur en raison des pertes
opérationnelles (pertes techniques, pertes non techniques, factures non payées) très élevées. Le
déficit de l’EDL est ainsi très élevé malgré une tarification plutôt élevée en comparaison avec la
moyenne régionale. Le gouvernement est ainsi obligé de couvrir les pertes nettes de l'EDL en plus
du service de la dette et de ses dépenses en capital. A la lumière de l'augmentation de la
consommation de l'énergie, le gouvernement cherche une contribution du secteur privé dans une
partie des investissements nécessaires et des services dans le futur.

A l’instar de ce qui s’est produit dans le secteur des télécommunications, la loi numéro 462 a été
adoptée en 2002, posant le cadre général de la privatisation de ce secteur. Cette loi prévoit la mise
en place d’un organe régulateur, la séparation des activités de production, de transport et de
distribution, en prélude à la mise en place d’une ou de plusieurs sociétés du secteur privé prenant
en charge la production et la distribution de l’énergie, tout en gardant le secteur du transport aux
mains de l’Etat.

Pour ce qui est des autres secteurs et des services d’infrastructures, le gouvernement a envoyé au
parlement en 2007 un projet de loi pour soutenir la participation du secteur privé aux différents
secteurs selon les formules B.O.T ou D.B.O.T.

Pour ce qui est des autres secteurs, le service de la poste a été privatisé. La MEA a été restructurée
en 2001. La Banque centrale planifie, dès que possible, de vendre ses actions dans la MEA. Elle
compte aussi vendre ses parts dans la société d'investissement Intra (société financière), principal
actionnaire du Casino du Liban.

Enfin, le gouvernement envisage de vendre les raffineries pétrolières qui ont cessé leurs activités
entre 1975 et 1990, durant la guerre, aux investisseurs du secteur privé, intéressés dans la mise en
place d'une raffinerie et/ou dans le stockage du pétrole. L’alternative serait d'établir des
partenariats avec le secteur privé à ce niveau.
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Le village de Kherbet Daoud est un des villages ruraux du Akkar. Il compte 2700 habitants, pour la plupart des
jeunes poursuivant leurs études dans divers domaines et spécialisations. Le rêve de ce modeste village était
de fournir aux étudiants des services pédagogiques.
La Commission de développement local a tenu une réunion avec les jeunes du village et ce sous le patronage
de la municipalité et en collaboration avec le Programme de développement social et économique au Akkar,
exécuté par le PNUD, en coopération avec le CDR. Il en a résulté un diagnostic des besoins pédagogiques des
jeunes et une réflexion sur un nombre de projets qui ont été étudié de manière détaillée par la Commission
de développement. La priorité était attribuée à la mise en place d’un centre culturel et social municipal global
répondant aux besoins pédagogiques des étudiants.
En effet, la Commission de développement a étudié ce projet et l’a présenté au chef de la municipalité qui l’a,
à son tour, proposé au Programme de développement social et économique au Akkar. Le rêve s'est ainsi
concrétisé pour les jeunes du village, qui affluent désormais au centre pour recevoir soit des informations
pour leurs recherches académiques, grâce à internet et la bibliothèque numérique ou en s'inscrivant aux
sessions de remise à niveau.
Ce centre a pu, malgré des équipements modestes, proposer des services académiques qui étaient de l’ordre
de l’impossible pour les étudiants de Kherbet Daoud : ils devaient en effet rester après les cours à l’université
ou à l’école à Tripoli ou à Halba pour pouvoir se connecter à internet ou pour consulter des livres dans la
bibliothèque de l’université. Pour parfaire les choses, les responsables du centre ont organisé trois sessions
d’informatique pour tous âges et deux sessions de français et d'anglais.
Ce projet, un rêve modeste pour un village rural, s'est enfin concrétisé. L'utilisation d'internet est devenue
possible pour les étudiants du village. L'alphabétisation numérique est désormais en cours, consolidant le
niveau d’enseignement des étudiants du village.

Laure Abdo Saleh
Directrice du Centre municipal pour la culture et l'informatique à Kherbet Daoud.

Le rêve se concrétise

Des jeunes à Kherbet Daoud au Centre municipal de la culture et de l’informatique profitant de ses services,
en présence de la directrice du centre


